DEMANDE 

DE CARTE D'ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES

ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES

La Loi du 15 juillet 1975, prévoit que toute personne qui produit des déchets est tenue d’en assurer l’élimination en application du principe « pollueur / payeur »

Les ménages participent au traitement des déchets qu’ils produisent par le paiement de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Ils ont accès aux déchèteries du SIREDOM pour y apporter leurs déchets domestiques avec la carte de couleur verte.

Les commerçants, artisans et entreprises ont l’obligation de participer au traitement des déchets qu’ils produisent dans le cadre de leur activité professionnelle. Ils peuvent accéder aux déchèteries du SIREDOM en adressant une demande à leur organisation représentative (Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne, Chambre des métiers, Chambre d’agriculture) qui leur délivrera une carte de couleur bleue. 

DEMANDEUR

NOM EN MAJUSCULE
………………………………………………………………………..

PRENOM EN MAJUSCULE
………………………………………………………………………...

ADRESSE EN MAJUSCULE
………………………………………………………………………...


91600 SAVIGNY SUR ORGE

Vous êtes  (mettre une croix) :
Propriétaire □ / locataire □ / maison □ / appartement □
TELEPHONE
………………………………………………………………………...

Il est possible de faire figurer, à la même adresse, un second nom sur la carte :

NOM EN MAJUSCULE
……………………………………………………………………….

PRENOM EN MAJUSCULE
……………………………………………………………………….

JUSTIFICATIF 

Présenter (ou joindre une copie) : Facture EDF, Téléphone, Lyonnaise des Eaux.

RÉCEPTION DE LA CARTE

Après le dépôt de la demande accompagnée du justificatif, le Service du Patrimoine crée imprime et adresse la carte sous quinzaine par envoi postal au nom et à l'adresse figurant sur le justificatif de domicile du demandeur. 

RESPONSABILITÉ

L'attributaire de la carte en est responsable. En cas de perte ou de vol de la carte, il lui est demandé de le signaler à l’accueil de la Mairie et de remplir un nouvel imprimé.

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des utilisateurs de cartes de déchèteries. Le destinataire des données est la ville de Savigny-sur-Orge. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant, veuillez vous adresser au Service du Patrimoine.

	Fait à Savigny-sur-Orge,

le 

Signature
	Service du Patrimoine

HÔTEL DE VILLE




